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Afin d’assurer la diffusion des produits dérivés de la Maison du Patrimoine, il est 

proposé d’engager la ville de Quimper à conclure deux conventions de partenariat avec 

l’Office de Tourisme de Quimper Cornouaille d’une part et le Musée Départemental 

Breton d’autre part.  

*** 

 

La Maison du patrimoine développe depuis plusieurs années de multiples produits 

dérivés, comme par exemple : box escapade game, tote-bag, maillot de football patrimonial. 

Dès 2022, de nouveaux produits vont être lancés. 

 

La Maison du Patrimoine n’ayant pas d’espace de vente adapté, deux conventions de 

partenariat ont été rédigées afin de permettre à l’Office du Tourisme de Quimper 

Cornouaille, d’une part, et au Musée Départemental Breton, d’autre part, de revendre ces 

produits dérivés. 

 

Dans ce cadre, il est convenu que les deux partenaires s’engagent à acheter et 

revendre les produits au tarif voté par le conseil municipal. 

 

 

*** 

 

Après avoir délibéré, le conseil municipal décide, à l’unanimité des suffrages 

exprimés, d’autoriser madame la maire à signer les conventions de partenariat avec, d’une 

part, l’Office de Tourisme de Quimper Cornouaille et, d’autre part, le Conseil départemental 

du Finistère, au nom du Musée Départemental Breton. 
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